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Chronique #9 sur         
l’implication  

 
 

Des lieux 

pour s’engager… 
 
LES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES 
Au coeur de votre communauté locale 
 
Les organismes communautaires sont des 
organismes à but non lucratif oeuvrant dans 
les domaines du développement social ou 
de la défense des droits des personnes. Ils 
organisent des activités et offrent des 
services s’adressant directement à la 
collectivité. Ils ont un conseil 
d'administration composé majoritairement 
d'usagers ou de membres de la 
communauté et sont autonomes (par 
rapport à l’État) dans leurs orientations, 
leurs pratiques et leurs activités. 
 
L’engagement dans un organisme 
communautaire se fait principalement en 
tant que bénévole. Certains postes avec un 
haut niveau de responsabilités sont parfois 
rémunérés. 
 
Les organismes communautaires 
recherchent souvent des bénévoles qui ont 
des compétences spécifiques, telles que la 
connaissance de l’informatique, des 
communications, de la gestion, de la 
comptabilité ou de l’organisation 
d’événements. N’hésitez pas à offrir vos 
services, on saura vous faire de la place. 

 
o Pour un répertoire des organismes 

communautaires, cliquer sur : 
http://142.213.167.138/bd_recherche/
organismes/Formulaire2.asp 

o Pour la liste des Centres locaux de 
développement (CLD), consulter le : 
http://www.acldq.qc.ca/ 

o Carrefour jeunesse emploi (CJE) 
www.cjereseau.org 

 

o Fédération québécoise des organismes 
communautaires 
Famille (FQOCF) 
http://www.fqocf.org/ 

o Le réseau des Tables régionales de 
groupes de femmes du Québec 
http://reseautablesfemmes.qc.ca/ 

o Regroupement des groupes populaires 
en alphabétisation du Québec (RGPAQ) 
http://www.rgpaq.qc.ca/ 

o L’R des centres de femmes du Québec 
http://www.rcentres.qc.ca/ 

 
LES GROUPES ÉTUDIANTS 
Des clubs pour tous les goûts, un but 
commun : transmettre sa passion 
 
Les institutions d’enseignement comptent 
souvent une panoplie de clubs et 
d'associations couvrant à peu près tous les 
champs d'intérêts imaginables : les loisirs, 
les arts, les sports, la culture, le 
marketing, la politique, les relations 
internationales, les voyages, le 
journalisme… Ils peuvent aussi être créés 
pour défendre les droits et les intérêts 
d’une catégorie d’étudiants (étudiants 
étrangers, femmes, étudiants handicapés, 
communautés ethnoculturelles, etc.). 
 
En fait, à peu près tous les groupes que 
nous avons mentionnés comme lieux 
d’engagement peuvent prendre forme au 
sein d’un établissement scolaire, soit pour 
répondre aux besoins de la communauté 
étudiante, soit pour réunir les énergies des 
étudiantes et des étudiants pour servir une 
cause extérieure. Les groupes étudiants se 
distinguent ainsi des associations 
étudiantes dans la mesure où leur mission 
n’est pas de défendre l’ensemble des 
étudiants. L’adhésion à ces groupes est 
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volontaire et peut être accompagnée d’une 
cotisation. 
 
Vous voulez mettre sur pied un groupe 
étudiant? Votre école, votre cégep ou votre 
université a probablement des ressources 
pour vous permettre de réaliser un projet 
mobilisateur. Informez-vous auprès des 
services à la vie étudiante. 
 
o Association internationale des 

étudiants en sciences économiques et 
commerciales (AIESEC) : 
http://www.aiesec.ca/ 

o Entraide universitaire mondiale du 
Canada 
www.wusc.ca/ 

o Collège frontière (étudiantes et 
étudiants alphabétiseurs sur les 
campus) 
www.frontiercollege.ca 
 

LES MÉDIAS COMMUNAUTAIRES 
Pour de l’information alternative et 
engagée 
 
Le média communautaire se distingue des 
autres médias par le fait qu’il favorise la 
participation de ses auditeurs à la 
propriété, à la programmation et à la 
diffusion de son contenu. Il diffuse de 
l’information destinée à la population d’un 
quartier ou d’une région, ou à un groupe 
d’individus (étudiants, travailleuses, 
membres d’une communauté 
ethnoculturelle). Ce type de média peut 

être généraliste ou spécialisée sur les arts 
et la culture, l’économie, la politique, etc. 
 
La participation à un média communautaire 
peut s’avérer une collaboration très variée 
selon les besoins et les ressources de 
l’organisme. Il peut s’agir de la rédaction 
d’articles pour un journal, la mise à jour ou 
la création d’un site Internet, l’animation 
d’une émission de télévision ou de radio. Il 
est parfois possible de participer à 
l’administration d’un média 
communautaire, mais ceci varie en fonction 
de sa structure, de sa clientèle et de sa 
mission. 
 
Votre club, votre association étudiante, 
votre quartier ou communauté à sûrement 
un journal ou un site Internet. Une 
collaboration y est certainement possible 
et bienvenue. Contactez-en les 
responsables. 
 
o Association des médias écrits 

communautaire du Québec (AMECQ) 
www.amecq.ca/ 

o Centre des médias alternatifs du 
Québec (CMAQ) 
www.cmaq.net/ 

o Association des radiodiffuseurs 
communautaire du Québec (ARCQ) 
www.arcq.qc.ca/ 
 
 
 
 

 
 
Cette chronique t’a donné le goût d’en savoir un peu plus sur l’implication? Tu as besoin d’aide 
pour trouver un organisme dans lequel tu pourrais t’impliquer? Contacte : 
Hélène Coulombe 
Agente de participation citoyenne 
Forum jeunesse Côte-Nord 
Tél. : 418 589-2806 
helenecoulombe.fjcn@cgocable.ca 
www.forumjeunessecotenord.org
 
                                                                      
 
 
 
 
 


